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Une aide ä la decision pour le cas
de catastrophes chimiques

par le colonel Jean Dübi

Un groupe d'etude de l'etat-major
de la defense a analyse les recents
incendies de produits chimiques surve-
nus ä Schweizerhalle (1986), Nantes
(1987) et Massa (1988) et les mesures
de protection et d'intervention
particulieres que cela implique. L'etude de
ces evenements a montre toute la
complexite de la eonduite et de
l'intervention dans une teile Situation en
raison de Furgence et de la difficulte
que comportent la determination de la
toxicite et de l'ampleur des emissions,
ainsi que de l'evolution probable du
danger. Le besoin d'un instrument
technique facilitant et accelerant
l'appreciation de la Situation et la prise de
decision apparait evident. En effet, des

mesures scientifiquement etayees doivent

etre prises des la phase critique,
c'est-ä-dire ä l'instant meme de la
survenance de l'evenement. Un modele

mathematique developpe par le
professeur P. Bützer, Altstätten, a
servi de base pour l'elaboration d'un
Manuel techniquepour la protection en
cas d'evenements C, dont l'edition
provisoire est actuellement distribuee
aux specialistes civils et militaires de la
protection C des organes d'intervention

federaux et cantonaux.

La menace C

Sans qu'il soit necessaire d'insister
sur Fexistence d'armes C et les mesures

de protection speeifiques y relatives,
clairement traitees dans les reglements
de l'armee et de la protection civile, il
importe de constater qu'un evenement
chimique n'est pas limite au temps de

paix. Bien au contraire. II est connu
que chaque combat et chaque attaque
provoquent des incendies et que, des

lors, le risque d'emissions toxiques,
volontaires ou non, s'aecroit avec les

consequences graves que cela implique
pour l'homme et l'environnement. En
cas de crise et de guerre indirecte, les

attentats et sabotages s'ajouteraient
aux accidents; ä plus forte raison en
cas de conflit arme sur notre territoire.
Les nombreux et importants depöts de
matieres chimiques dissemines sur
l'ensemble du pays constitueraient en
quelque sorte autant d'armes potentielles.

II serait relativement facile de
les mettre en oeuvre par un ennemi
interieur (Sabotage) ou exterieur
(attaques conventionnelles). La liberte
d'action des autorites politiques et
militaires pourrait en etre gravement
menacee, de meme que la sante et la vie
de notre population. Et cela d'autant
plus que la detection des emissions

toxiques et l'alarme ne pourraient etre
assurees de maniere absolument süre.
Bien que localement limites, de tels

evenements risquent fort de provoquer

un grand nombre de victimes
parmi les personnes dont le comporte-
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ment serait inadequat ou qui ne se

seraient pas protegees; il en resulterait
une paralysie plus ou moins longue de
Factivite civile et militaire sur le
territoire contamine. Les autorites
cantonales et communales, qui portent

la responsabilite primaire en cas
de catastrophe, seraient confrontees ä
de graves problemes.

La catastrophe C doit des lors etre
consideree comme une menace
majeure, quand bien meme le risque
d'etre individuellement atteint est

statistiquement minime. II importe en

consequence de se preparer ä de telles
situations exceptionnelles et d'organiser

les mesures de protection et de

secours ä cet effet.

La protection C

Les experiences faites lors des
evenements survenus en Suisse et ä

l'etranger enseignent que les emissions

toxiques exigent des mesures speci-
fiques, ä savoir:
a) dans la phase preparatoire

— Connaitre les matieres chimi¬

ques qui constituent une
menace potentielle (produetion/
depöt/transport/manipulation)
ou effective (incendie/
explosion/fuite/reaction incon-
trölee).
Chaque entreprise doit disposer

de tels inventaires, ces

produits etant par ailleurs re-
censes au niveau communal et
cantonal.
La signalisation des vehicules

transportant des marchandises

dangereuses constitue une
mesure de precaution supplemen-
taire, de meme que les enquetes
faites aupres des installations
de transport et des transpor-
teurs de marchandises dangereuses

(voir ordonnance sur les

pollutions accidentelles).
Disposer d'un Systeme
d'alarme integre permettant, au
plan local et regional, d'inciter
la population et l'armee ä se

proteger.
Etablir les plans d'alerte et

d'engagement pour les organes
d'intervention localement con-
cernes en consideration de tous
les risques potentiels dans ce

domaine.
Disposer de conseillers techniques

specialement instruits

pour assister le chef de
l'intervention en cas d'evenement C.

Ces specialistes sont formes par
les cantons.
Prevoir les regles de comportement

pour la population civile
et les militaires, en temps de

paix comme en etat de service

actif (voir les reglements de

l'armee et de la protection
civile, ainsi que les directives
publiees aux dernieres pages
des annuaires telephoniques).
Disposer de moyens de protection

C et d'equipements
speciaux, aussi bien pour le

personnel d'intervention que

pour les personnes menaeees ne

pouvant pas se refugier ä l'inte-
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rieur des bätiments ni dans les

abris de la protection civile.
Ces moyens sont generalement
disponibles sur tout le
territoire. II faut rappeler ä ce sujet

que la lutte lors d'evenements C
incombe en premier lieu aux
organes de la defense chimique,
lesquels sont constitues par les

elements de la defense chimique
de l'industrie, des corps de

sapeurs-pompiers professionnels

et des specialistes du
service du feu.
Le fonctiönnement en etat de

service actif doit etre assure par
Foctroi de dispenses du service
militaire et l'organisation de la
coUaboration avec l'armee
(Organisation territoriale) et les

organismes de la protection
civile.

b) lors de l'intervention
— Inciter la population ä gagner

immediatement l'interieur des

maisons (fermer hermetique-
ment portes et fenetres, inter-
rompre la Ventilation et la
climatisation, ecouter la radio
et se conformer aux instruc-
tions). Des mesures comple-
mentaires valent pour le temps
de guerre.
L'eloignement provisoire des

personnes directement mena-
cees demeure Fexception
(evacuation).

— Assurer la protection des pro¬
duits chimiques voisins.

— Eviter la pollution de l'eau

potable (sources, nappe phrea-
tique), cas echeant interrompre
Fapprovisionnement.

— Recuperer les eaux d'extinction
devenant polluantes pour
l'environnement (bassins, camions
ou bateaux-citernes).

— Veiller ä l'information publi¬

que sur les dangers d'intoxica-
tion, d'explosion et de corro-
sion ainsi que sur les modes de

protection (information
permanente des que l'alarme est

donnee).
Les conditions tres particulieres de

l'intervention et de la protection lors
d'un evenement C exigent d'etre ä

meme de determiner en priorite la
toxicite des emissions ainsi que la
surface menacee. II s'agit d'une
mesure d'urgence puisque le delai de

reaction est tres bref (phase critique).
C'est sur ce plan que le Manuel

technique constituera un instrument
de travail utile pour des specialistes
(chimistes) instruits ä cet effet. Les
differentes tabelles permettront
d'apprecier le perimetre menace par les

emanations en consideration des differents

elements determinants pour ce

type de catastrophe: masse et toxicite
des produits chimiques, conditions
meteorologiques et Situation des

personnes concernees. J. D.
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